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Occupation du domaine public  
Avis de publicité préalable 

 

Objet : : « MISE A DISPOSITION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIQUE POUR 

L’INSTALLATION ET L’EXPLOITATION DE PROJETS SOLAIRES PHOTOVOLTAÏQUES 

CITOYENS SUR LE PATRIMOINE DE LA VILLE D’EYSINES » 

Suite à la réception d'une manifestation d'intérêt spontanée, la ville d’Eysines, procède à une 

publicité préalable à la délivrance d’un titre d’occupation du domaine public sur les toitures de 

divers bâtiments publics, et ce conformément aux articles L.2121.1 et L.2122-1-4 et suivants 

du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

Nature de l’activité : installations et exploitations solaires photovoltaïques  

Durée de l’occupation : 30 ans 

Le dossier de consultation (DC) est consultable et mis en ligne gratuitement sur le profil 

acheteur de la ville d’Eysines : www.demat-ampa.fr  

Les plis doivent être remis au plus tard le lundi 15 mai 2023 à 12h00, conformément aux 

stipulations du dossier de consultation, via le profil acheteur de la ville (plate-forme de 

dématérialisation à utiliser pour la remise des offres) : https://demat-ampa.fr/ . Les offres et 

candidatures déposées postérieurement seront considérés comme étant hors délai et par 

conséquent rejeté sans être ouvert. 

http://www.demat-ampa.fr/
https://demat-ampa.fr/

